
 

 
Conseil exécutif 2019-2020 

L’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke 
Réunion #8  - Hiver 2020 
Jeudi le 27 février 2020 

Université de Sherbrooke --- A9-146-2 
 
Code de couleurs pour ordre d’importance/urgence:  
 
___ : Urgent (réponse nécessaire pour cette semaine)  
___ : Moyennement urgent (Il faut en parler au moins au courant de la semaine)  
___ : Important, mais pas urgent (Ça peut attendre, mais il faut en parler)  
___ : Ne nécessite pas notre attention tout de suite.  
 
 
Présent.es: 
William Richard 
Malory Grondin 
Lauriane Massie 
Jacqueline Ohayon 
Dereck Dumont 
Emie Baker (À distance) 
Matilda Bourdeau-Chabot (À distance) 
 
 
Observateur.rices: 
 

1. Ouverture de la séance 
William Richard déclare l’ouverture de la séance à 17h30. 

 
 

2. Désignation du praesidium 
Lauriane Massie  propose Will à la présidence et Malory Grondin au secrétariat.  
DD appuie.  

 
Proposition adoptée à l’unanimité. 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

Lauriane Massie propose l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté.  
Derek Dumont appuie.  
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 



 

 
4. Adoption des procès-verbaux 

 
 

5. Tour de table 
 
 

6. Suivi des dossiers en cours 
 
 

 
7. Dossiers internes 

 
 

8. Dossiers professionnels  
 
 

9. Dossiers communication 
 
 
10. Dossiers externes 

 
 
11. Dossiers premières année  

 
 
12. Dossiers académiques 

 
 
13. Dossiers financiers 

13.1. Demande en cours d’année CDCPol 
William Richard: L'événement est un énorme succès, déjà 100 places de réservées, il             
y a un maximum de 150 places de disponibles. Donc, nous avons besoin d’un budget               
supplémentaire pour que le niveau de l’événement corresponde aux invités que nous            
recevrons. Voir la demande de subvention pour les détails. On a pu aller chercher              
quelques commandites privées, la Faculté aussi a octroyé un petit budget.           
L’AGECSDUS pourrait payer un “prix par tête” si leurs membres participent. On            
arrive avec un déficit de 300,65$, on aimerait donc faire une demande en cours              
d’année afin d’obtenir ce montant. Ce dernier est conditionnel à ce qu’on arrive avec              
un déficit à la fin de l’année. Au niveau des cases budgétaires, on ne sait pas si on                  
utilisera le 80$ pour les verres réutilisables. On pourrait le prendre dans la case              
d’Emie, ce serait pertinent.  
 
Emie Baker: En ce moment on est dans l’organisation de la quinzaine du bien-être,              
donc je ne sais pas si la totalité de mon budget ira là. Mais on peut le prendre dans                   
cette case et au pire je ferai une demande en cours d’année si besoin est.  



 

 
Vincent Beaupré: La subvention de Fasken, nous ne l’avons pas reçu dans le compte              
de l’AGED. Quand je regarde dans la case du comité, je crois qu’on devrait distinguer               
2 événements et ne pas le prendre dans la case d’Emie.  
 
Matilda Bourdeau-Chabot: Pour la case d’Emie, je trouve ça important de l’utiliser            
pour encourager les autres comités à l’utiliser. Il faut le  considérer.  
 
William Richard sort.  
 
Lauriane Massie préside.  
 
Derek Dumont: Je crois que c’est raisonnable comme demande, je serais porté à             
donner le plein montant considérant les invités qui viennent.  
 
Jacqueline Ohayon: Je suis du même avis, c’est un événement d'envergure qui            
rejoint beaucoup de personnes.  
 
Vincent Beaupré propose d'allouer le montant demandé, 300,65$ de la case           
demande en cours d’année.  
 
Dereck Dumont appuie.  
 
Malory Grondin propose d'amender la proposition pour que 50$ soit pris dans            
la case Environnement et condition étudiante et 250,65 dans la case Demandes            
en cours d’année. 
 
Matilda Bourdeau-Chabot appuie.  
 
Dereck Dumont: Je crois qu’on devrait laisser de l’argent dans la case d’Emie pour              
les projets d’Emie. Les comités prennent des initiatives par eux-mêmes, on ne peut             
pas piger tout le temps dans la case d’Emie. Je ne vois pas la pertinence.  
 
Matilda Bourdeau-Chabot: Combien y a-t-il dans la case d’Emie? 
 
Vincent Beaupré: 500$, comme au début.  
 
Emie Baker: Reste environ 450$ dans la case.  
 
Matilda Bourdeau-Chabot: Considérant le montant restant et le moment où on est            
dans l’année, je crois qu’on peut en dépenser un peu. Je ne crois pas que c’est                
“inutile”, si les comités le voient qu’on permet ces interventions. Il ne faut pas oublier               
que c’est une case pour l’environnement et la condition étudiante.  
 
Vincent Beaupré: Personnellement, je crois qu’on devrait le prendre dans la case            
demande en cours d’année. Ça n’a pas été précisé au début de l’année que la case                



 

d’Emie servait à ce type d’initiatives. Elle était plus pour les initiatives d’Emie dans              
le cadre de son poste.  
 
Jacqueline Ohayon: Sans oublier que c’est dans notre cahier de position, donc je ne              
vois pas pourquoi ce ne serait pas ‘approprié” de le prendre dans notre case demande               
en cours d’année.  
 
Le vote est demandé pour l’amendement 
Abstention: 0 
Pour: 2 
Contre: 5 
Battu à majorité 
 
Proposition initiale : AU  
 
 

 
 
14. Dossiers des activités étudiantes 

 
 

15. Dossiers sur l’environnement et la condition étudiante 
 
 
16. Varia 

 
 
17. Fermeture de la séance 

 
 
La séance est levée à 17h49. 
 


